
EPÔNE
78680 

PARC du CHATEAU 
 

BROCANTE 
Dimanche 

8 juin 2025
 

EMPLACEMENT à PARTIR de 4 METRES LINEAIRES 
 

EMPLACEMENT avec VEHICULE : 6 METRES LINEAIRES (minimum) 
 

4M 30€ - 6M 42€ - 8M 54€ - 10M 65€  
Au-delà 10M 6€ du mètre linéaire 
UNIQUEMENT sur RESERVATION 

 
BUVETTE et RESTAURATION assurées par l’U.S.B.S. EPÔNE 

 

CONDITIONS, REGLEMENT et  
BULLETIN de RESERVATION au VERSO 

Autorisation Mairie d’Epône à l’Association U.S.B.S. EPÔNE - représentée par son Président  Houssen SRIMOU 
 
 
 



 
 
 
 

BROCANTE D’EPÔNE – PARC du CHATEAU - DIMANCHE 8 JUIN 2025 

PROFESSIONNELS et PARTICULIERS - Ouverture exposants à 5h30 – Visiteurs à partir de 8h30 
 
 

Les exposants s’engagent à respecter la réglementation en vigueur, l’arrêté municipal et le règlement de la manifestation : 
 Pour raison de sécurité aucun véhicule d’exposant n’est autorisé à circuler entre 8h30 et 18h00. 
 Les camelots ou vendeurs de marchandises neuves ne sont pas autorisés. 
 Les moyens d’amplification de la voix ne sont pas autorisés. 
 L’organisation décline toute responsabilité en cas d’accident entre exposants et/ou visiteurs. 
 Les exposants doivent présenter, à toute demande, l’autorisation nominative délivrée par M. le Maire. 
 

L’emplacement réservé sera communiqué 2 jours au plus tard avant la manifestation 
   CLOTURE des INSCRIPTIONS SANS PREAVIS 

BULLETIN de RESERVATION 
 

Nom ou Raison sociale :       Prénom : 
 
Adresse : 
 
Code postal :    Téléphone :  
      

Ville :     Adresse mail : 
 
N°de pièce d’identité* :      N°R.C*/R.M* : 
Délivrée par :        Date:  
 

OBLIGATOIRE : joindre photocopie d’une pièce d’identité ou R.C. / R.M. 
Je soussigné, sollicite de M. le Président de l’USBS EPÔNE l’autorisation de participer en qualité d’exposant à la brocante du 8 juin 2025 et d’utiliser le périmètre 
de l’emplacement qui me sera attribué à cet effet. Je reconnais avoir pris connaissance de l’arrêté municipal et connaître la réglementation concernant les brocantes, 
déchargeant l’organisateur de toutes responsabilités pénale, civile ou administrative quant à sa participation et m’engage à respecter les interdictions. 
 
LISTE des OBJETS à VENDRE :  
 

Je souhaite un emplacement de :  4Mètres 30€*   -   6Mètres 42€*   -   8Mètres 54€*   -   10Mètres 65€*   -  
Au-delà 6€ mètre x    Mètres soit un montant de      euros. Chèque à l’ordre de U.S.B.S EPÔNE 

*Rayez les mentions inutiles ou notez le nombre de mètres souhaités (forcément un multiple de 2) - Véhicule* OUI / NON 
 

Fait à      le    Signature 
 

Envoyer votre Bulletin de réservation et chèque (ordre de U.S.B.S EPÔNE) à : 
USBS EPÔNE chez Mr LABBE PATRICK – 4 BIS rue des prés dieu 78410 NEZEL 

Portable : 07 57 85 20 33 – Mail : patrick.labbe78410@gmail.com 
Toute réservation, non accompagné : Du règlement, d’une enveloppe timbrée libellée au nom et adresse retour et d’une photocopie 

recto verso de la pièce d’identité ou du RC / RM. SERA CONSIDEREE NULLE 
PARTIE RESERVEE à l’ORGANISATION 
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